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Le présent rapport est un rapport du Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces 
ruraux (CGAAER) régi par les dispositions du décret n° 2022-335 du 9 mars 2022 relatif aux services 
d’inspection générale ou de contrôle et aux emplois au sein de ces services. Il exprime l’opinion des 
membres du CGAAER qui l’ont rédigé en toute indépendance et impartialité comme l’exigent les 
règles de déontologie qui leur sont applicables en application de l'article 17 du décret sus cité. Il ne 
présage pas des suites qui lui seront données par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire. 
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RESUME 

L’objectif de réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques, inscrit dès l’origine des plans 

Ecophyto en 2008, a récemment été réaffirmé par le Gouvernement dans le cadre de la stratégie 

Écophyto 2030 en cohérence avec la planification écologique. Cet objectif est affiché comme étant 

« cohérent avec nos engagements européens et internationaux en matière de lutte contre le 

dérèglement climatique et de préservation de la biodiversité, tout en donnant à tous les agriculteurs 

les moyens de cette transition par le développement de méthodes alternatives et le renforcement 

de leur accompagnement dans le changement de pratiques ». 

Plusieurs outils ont été mis en place à cet effet (certificats d’économie de produits 

phytopharmaceutiques - CEPP, conseil stratégique obligatoire, séparation de la vente et du conseil, 

etc.), avec des résultats relatifs. Ils nécessitent donc d’être questionnés pour atteindre les objectifs 

réévalués de la stratégie Ecophyto et accompagner efficacement la transition agro-écologique. 

L’usage de produits phytopharmaceutiques étant indissociable des choix en matière de systèmes 

de production agricole, l’objectif de réduction des produits phytopharmaceutiques doit s’inscrire dans 

une approche globale dépassant la seule problématique « phytos ».  

En cohérence avec cette approche globale, la réduction de l’usage des produits 

phytopharmaceutiques nécessite de combiner tous les leviers disponibles, notamment une 

approche système, l’emploi de produits de biocontrôle et le recours aux outils numérique d’aide à la 

décision (OAD). 

Les OAD, s’ils ne sont évidemment pas la « solution miracle », contribuent néanmoins grandement 

à résoudre l’équation du « bon produit, au bon moment, à la bonne dose et au bon endroit ». Leur 

utilité et leur efficacité sont en grande partie conditionnés par la mise à disposition des données 

épidémiologiques du bulletin de santé du végétal (BSV). 

La transition agro-écologique et les ruptures qu’elle peut induire représente néanmoins une prise de 

risque technique et économique, notamment pendant la phase de transition. Or, les agriculteurs ne 

peuvent supporter seuls cette prise de risque. L’effort de réduction des produits 

phytopharmaceutiques doit donc être partagé par l’ensemble des maillons des filières, en impliquant 

davantage les acteurs économiques, notamment les coopératives et les entreprises du négoce 

agricole. 

Cette prise de risque doit également être accompagnée techniquement, via un conseil adapté aux 

besoins des agriculteurs. Le rapport du CGAAER n° 22070 avait à cet égard souligné le besoin d’un 

conseil « du quotidien », tout au long de la campagne culturale annuelle, afin de résoudre les 

problèmes concrets et immédiats de l’exploitant, avec une entrée agronomique tenant 

nécessairement compte des enjeux économiques. Un conseil proche du conseil spécifique, mais 

plus large car non limité aux problématiques « phytos », prodigué par les conseillers ou techniciens 

auxquels l’agriculteur a régulièrement affaire et en qui il a confiance.  

Il s’agit du type de conseil fourni notamment par les structures collectives avec lesquelles la majorité 

des agriculteurs travaille, telles que les chambres d’agriculture, les coopératives agricoles, les 

entreprises de négoce dans le cadre des cahiers des charges les liant à leurs clients aval et à leurs 

agriculteurs, les CETA, les GEDA, les groupes GIEE / 30 000, les divers ONVAR, etc. 

Or, c’est justement l’adhésion à de telles structures collectives qui peut constituer l’élément 

déclencheur pour inciter l’agriculteur à s’engager dans les transitions. En effet, ces structures 
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peuvent, assurer pour certaines (et en partie) la nécessaire prise de risque inhérente aux transitions, 

via la contractualisation (avec des prix majorés et des garanties de débouchés) ; et, pour toutes, 

l’accompagnement technique (et donc le conseil) nécessaire à cet effet. Les conseillers / techniciens 

de ces structures pouvant, par ailleurs et compte tenu de l’extrême variété et complexité des 

problématiques à traiter, faire appel à des conseillers externes plus pointus en cas de besoin, ce qui 

ouvre de facto le champ du conseil à l’ensemble des acteurs du secteur, dans un cadre libéral et 

concurrentiel, et donc permet d’embarquer tous les acteurs dans le dispositif. 

Il importe donc d’inverser la logique : le nouveau dispositif doit partir du besoin des 

agriculteurs, et donc non pas du conseil stratégique, mais du conseil de production « du 

quotidien », avec lequel s’articulerait, si nécessaire et au libre choix de l’exploitant, un conseil 

stratégique. 

Le Certiphyto peut jouer un rôle central dans une telle évolution du conseil. Outil désormais bien 

connu et accepté par le monde agricole, il permet de délivrer tous les cinq ans à tous les 

professionnels les bases pour réduire le recours aux produits, sécuriser leur utilisation et promouvoir 

le recours à des méthodes alternatives. En cohérence avec l’orientation en la matière de la stratégie 

Ecophyto 2030, le volet « formation » collectif du Certiphyto pourrait ainsi être renforcé afin de 

sensibiliser les agriculteurs aux enjeux de la transition agro-écologique (approche système, conduite 

du changement, connaissance de l’écosystème territorial, etc.), et les inciter à aller plus loin en 

s’appuyant sur un dispositif de conseil rénové à cet effet. 

Pour cela, il est indispensable que l’agriculteur perçoive l’utilité d’un conseil stratégique. Au regard 

de l’expérience du CSP, il importe de redonner confiance dans un conseil stratégique rénové. Pour 

ce faire, un mécanisme incitatif s’avère nécessaire. 

Cela suppose au préalable une « montée en gamme » du conseil, qui passe par la formation des 

conseillers, dont le nombre doit par ailleurs être accru. 

Une telle évolution du dispositif de conseil, avec la place centrale du conseil de production, nécessite 

d’aménager le principe de la séparation de la vente et du conseil. Une séparation organisationnelle 

et fonctionnelle renforcée, avec de nouveaux points de contrôle et un rôle accru des organismes 

certificateurs dans leur vérification, permettrait d’évoluer vers un dispositif plus efficace en termes 

de contribution à l’objectif de réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques, et 

garantissant l’absence de conflits d’intérêts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : conseil, conseiller agricole, pesticide, protection des végétaux, vente. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

 

 

R1. Entériner l’accord qui se dégage majoritairement en faveur d’un dispositif de 

conseil basé sur un renforcement du volet formation du Certiphyto, ouvrant sur la possibilité 

d’un conseil stratégique volontaire et associant l’ensemble des acteurs du conseil. La 

question d’une approche individualisée ou collective devra néanmoins être tranchée en 

amont. 

R2. Conditionner l’aménagement du principe de la séparation de la vente et du conseil 

à la mise en place de « garde-fous » pour prévenir les conflits d’intérêts, avec un contrôle 

renforcé des organismes certificateurs. 

R3. Faire le choix d’un cadre juridique souple, facilement adaptable aux besoins du 

terrain. Pour ce faire, l’asseoir sur une base réglementaire, en limitant au strict minimum les 

dispositions de nature législative. 

R4. Prévoir une phase transitoire de neuf à douze mois pour l’élaboration et la mise 

en place opérationnelle du nouveau dispositif, suivi d’une phase de montée en charge 

progressive qui pourrait être de deux ans. 
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1.  LE CONTEXTE ET L’ENJEU DE FAIRE EVOLUER LE DISPOSITIF DU 

CONSEIL AFIN D’EN FAIRE UN OUTIL VERITABLEMENT EFFICACE AU 

SERVICE DE LA TRANSITION AGRO-ECOLOGIQUE. 

1.1.  Rappel sur le cadre juridique de la séparation de la vente et 
du conseil, et du conseil stratégique phytopharmaceutique 

La séparation de la vente et du conseil (SVC) des produits phytopharmaceutiques (PPP), introduite 

par l’article 88 de la loi n° 2018-938 du 30/10/2018 dite EGALIM et l’ordonnance n° 2019-361 du 

24/04/2019, a pour objectif affiché de participer à la réduction de l’usage des PPP en mobilisant 

deux leviers : 

• Prévenir tout risque de conflit d'intérêts qui pourrait résulter de la coexistence des activités 

de conseil et d'application, de vente ou de mise sur le marché de PPP. 

• Garantir aux utilisateurs professionnels un conseil stratégique, pluriannuel, individualisé, 

obligatoire, ainsi qu’un conseil spécifique, répondant à un besoin ponctuel et laissé au libre 

choix de l'agriculteur. 

La réforme impose, par périodes de cinq ans, le recours à deux conseils stratégiques 

phytopharmaceutiques (CSP) séparés de deux à trois ans1. En cas de non-respect de cette 

obligation, les exploitants encourent le non-renouvellement de leur Certiphyto. 

Le conseil spécifique, facultatif, ne peut plus être réalisé par les conseillers et techniciens des entités 

ayant opté pour la poursuite de la vente des PPP. 

Parallèlement, conformément au droit de l'U.E, est maintenue l'information générale que le 

distributeur délivre à l'utilisateur lors de l'achat d'un PPP quant aux conditions d'emploi (dont les 

bénéfices attendus) et aux risques associés à son utilisation. 

La SVC est effective depuis le 01/01/2021, date à partir de laquelle est également devenu obligatoire 

le CSP pour la plupart des agriculteurs. 

La date limite pour avoir bénéficié d’un premier conseil stratégique était le 31/12/ 2023, date à partir 

de laquelle les chefs des exploitations soumises au rythme normal2 doivent justifier d’un conseil de 

moins de 3 ans. 

1.2.  Un constat unanime de blocage qui a nécessité un premier 
assouplissement… 

A l’approche de l’échéance du 01/01/2024, l’ensemble des informations remontant du terrain 

faisaient état d’une situation préoccupante : compte tenu du manque de conseillers disponibles, 

mais également d’une faible demande de la part des agriculteurs, le risque qu’une grande partie des 

Certiphytos arrivés à échéance ne puisse être renouvelés faute de délivrance du CSP ; d’autre part, 

la séparation de la vente et du conseil n’était pas effective dans la pratique, nombre de structures 

de vente continuant à prodiguer un conseil spécifique mais non tracé. 

Ces constats ont été confirmés par différents rapports : 

                                            
1 Le rythme est allégé à un CSP par période de 5 ans pour les exploitations dont les surfaces affectées à l’arboriculture, la viticulture, 
l’horticulture ou aux cultures maraîchères susceptibles d’être traitées représentent moins de 2 ha et si les surfaces portant d’autres 
cultures susceptibles d’être traitées représentent moins de 10 ha. 

2 Pour les exploitations bénéficiant d’un rythme allégé, la date limite du premier CSP est dans ce cas le 31/12/2025. 
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• le rapport n° 22070 du CGAAER sur la SVC (février 2023) ; 

• le rapport du groupe de travail parlementaire sur le bilan de la séparation des activités de 

vente et de conseil des produits phytopharmaceutiques, de Dominique POTIER et Stéphane 

TRAVERT (juillet 2023) ; 

• le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les causes de 

l’incapacité de la France à atteindre les objectifs des plans successifs de maîtrise des 

impacts des produits phytosanitaires sur la santé humaine et environnementale et 

notamment sur les conditions de l’exercice des missions des autorités publiques en charge 

de la sécurité sanitaire, de Frédéric DESCROZAILLE et Dominique POTIER (déc. 2023). 

Le calendrier a donc été modifié en conséquence : le décret n° 2023-1277 du 26/12/2023 relatif au 

renouvellement du certificat individuel, instaure un délai pour réaliser le CSP. Ainsi, jusqu’au 31 

décembre 2027 en métropole, les agriculteurs et autres utilisateurs professionnels pourront obtenir 

un Certiphyto provisoire valable un an, à condition de s’engager auprès d’un conseiller agréé pour 

réaliser leur conseil stratégique dans l’année. Ce délai pourra être accordé sous réserve de 

présenter un justificatif de prise de rendez-vous auprès d’un conseiller agréé pour délivrer le conseil 

stratégique 

1.3.  … Un premier assouplissement néanmoins insuffisant pour 
résoudre les problèmes de fond et permettre d’atteindre l’objectif 
de politique publique 

Le constat d’un échec annoncé 

Le rapport du CGAAER soulignait que le besoin de conseil est en fait double : 

• un conseil beaucoup plus large : il est très difficile de concevoir un CSP déconnecté de 

l’environnement économique et de tous les autres domaines techniques hors PPP, le besoin 

étant un conseil global, s’inscrivant dans un pas de temps long ; 

• un conseil répondant aux aléas auxquels les agriculteurs sont confrontés durant une 

campagne culturale, prodigué par les techniciens des structures au contact direct et régulier 

de leurs exploitations.  

Pour plusieurs acteurs, le cœur du sujet est en fait le conseil spécifique, qu’il faut associer au CSP. 

Il est en effet très difficile de dissocier les deux types de conseils qui sont complémentaires. Le CSP 

doit être le prolongement du conseil au quotidien, réalisé par ceux qui ont la compétence technique 

et la connaissance des exploitations et des produits, à savoir notamment les technico-commerciaux 

des coopératives et des structures de négoce. La relation de confiance avec son conseiller est un 

élément auquel l’exploitant attache une grande importance, d’autant plus que l’évolution des 

pratiques agricoles est une prise de risque importante pour les agriculteurs qui sont seuls à en 

supporter les conséquences. 

La mission du CGAAER avait constaté que nombre des structures liées à la vente, notamment des 

coopératives, avaient inscrit leur action dans des stratégies responsables de réduction des PPP, 

dans le cadre de leur démarche de « responsabilité sociétale des entreprises » (RSE) et en utilisant 

le levier de la contractualisation. 

A l’inverse, des conseillers « externes », qui n’interviendront qu’une journée tous les deux ou trois 

ans sur l’exploitation, sont perçus comme « déconnectés des réalités de l’exploitation ».  
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Le CSP était ainsi majoritairement perçu comme une contrainte, inutile. Le seul objectif de la majorité 

des exploitants allait être d’obtenir la validation administrative d’une obligation, uniquement afin 

d’obtenir le renouvellement de leur Certiphyto. 

La plupart des acteurs estimaient qu’il n’y avait pas vraiment de modèle économique, ni de marché 

en perspective, pour ce type de prestation. 

Dans ces conditions, les acteurs s’accordaient pour considérer, d’une part, que le CSP ne pouvait 

pas induire de changement de système de production pour les exploitants ; et, d’autre part, que 

l’objectif de politique publique, à savoir la réduction de l’utilisation des PPP, ne serait donc pas atteint 

par cette voie. 

Ainsi, si la détente du calendrier s’avérait indispensable, des modifications de fond apparaissent 

également nécessaires afin de permettre l’atteinte de l’objectif recherché en termes de politique 

publique. 

Les mesures annoncées par le Premier ministre le 1er février 2024 en réponse à la crise agricole 

prévoient ainsi « la suppression du conseil stratégique dans sa forme actuelle et engagement à 

travailler à un conseil réformé, simple et sans surcharge administrative ». 

Dans l’immédiat, le décret n° 2024-326 du 09/04/2024 proroge automatiquement d’un an, jusqu’au 

1er mai 2025, la durée de validité du certificat individuel (Certiphyto « décideur en entreprise non 

soumise à l’agrément » ou DENSA). Pour les Certiphytos DENSA échus à ce jour, les détenteurs 

peuvent obtenir un certificat provisoire d’un an en faisant la demande sur la plateforme Certiphyto 

et en joignant la preuve d’une formation, test ou diplôme détenu. Ce délai est conçu comme devant 

laisser le temps d’élaborer un dispositif révisé. 

Une nouvelle mission du CGAAER pour aider à faire évoluer le dispositif 

A cet effet, il importe de se poser en préambule les questions de fond, essentielles si l’on veut aboutir 

à un dispositif concourant réellement et efficacement à l’objectif de politique publique recherché : 

quels sont les besoins réels des agriculteurs ? Quels sont les outils les mieux adaptés pour y 

répondre ? Le conseil stratégique en fait-il partie et, dans l’affirmative, comment le faire évoluer pour 

le rendre plus utile et efficace ? 

Dans l’optique de la réforme de fond du CSP, il est utile de rappeler les trois points consensuels 

identifiés par les rapports précités : 

• La nécessité de réintégrer les acteurs économiques dans le dispositif. Concrètement, cela 

signifie de redéfinir la SVC pour ré-autoriser les techniciens et conseillers des structures de 

vente à réaliser le conseil spécifique, sous certaines conditions. 

• La nécessité d’une approche globale du conseil stratégique, dont le volet phytosanitaire doit 

être intégré aux autres volets de la transition agro-écologique.  

• La nécessité de reconnaître l’approche collective du conseil stratégique, en complément du 

diagnostic et du plan d’action individuels.  

Le rapport du CGAAER a ajouté un quatrième point : la nécessité de remettre la concertation avec 

les parties prenantes agricoles au cœur du processus. 

Dans ce contexte, la ministre déléguée, par courrier en date du 10 avril 2024, a demandé au 

CGAAER de conduire une mission d’appui « flash » dans un délai de deux mois (cf. lettre de mission 

en annexe 1), afin : 
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• De définir les contours du nouveau conseil stratégique facultatif, conformément aux 

annonces du Premier ministre, afin de le rendre simple d’accès pour les agriculteurs ; 

• D’inscrire ce nouveau conseil dans une approche plus globale de transition agro-écologique 

et de sobriété des intrants, pouvant notamment inclure les sujets de décarbonation, de 

fertilisation, d’usage de l’eau, ou d’adaptation au changement climatique ; 

• D’étudier les aménagements au principe de séparation vente-conseil qui pourraient être 

apportés pour rendre le dispositif opérationnel et économiquement viable, tout en s’assurant 

de l’absence de conflit d’intérêts dans la délivrance du conseil. 

Sur la base d’une concertation des parties prenantes, la mission devait faire des propositions 

d’évolution législatives et réglementaires du conseil stratégique et de la séparation vente-conseil, 

en envisageant si besoin plusieurs scenarios tout en s’inscrivant dans l’objectif gouvernemental de 

simplification et d’allègement de la charge administrative. Compte tenu de la prorogation d’un an la 

durée de validité du Certiphyto « décideur en entreprise non soumise à l’agrément » (ou DENSA) 

jusqu’au 1er mai 2025, l’objectif est de pouvoir mettre en œuvre ces modifications au début 2025. 

La méthode de travail 

Compte tenu du cadre et du calendrier fixé par la ministre lors de la réunion de lancement qu’elle a 

présidée le 18 avril 2024, la mission a procédé par une série de vingt entretiens bilatéraux avec 

l’ensemble des principaux acteurs du dossier (cf. annexe 2) : les organismes de conseil (Chambres 

d’agriculture France / CDAF, Le Pôle du conseil indépendant en agriculture / PCIA, les centres de 

gestion ruraux / CER France, les centres techniques agricole / CETA), les structures de vente et de 

distribution (PHYTEIS, La Coopération Agricole/ LCA, la Fédération nationale du négoce agricole / 

FNA, Alliance Biocontrôle), les syndicats agricoles (FNSEA, Coordination rurale, les Jeunes 

Agriculteurs / JA] ; la confédération paysanne n’a pour sa part pas souhaité donner suite à la 

sollicitation d’entretien), les organismes certificateurs, les acteurs de la recherche / innovation 

(INRAE, ACTA), les services centraux et déconcentrés du ministère de l’Agriculture et de la 

Souveraineté Alimentaire. 

Compte tenu des délais très contraints de la mission, les parties prenantes qui n’ont pas pu être 

auditionnées ont été invitées à transmettre une contribution écrite3. L’ensemble des contributions 

écrites reçues sont intégrées dans les annexes 4 à 15.  

Par ailleurs, la mission n’a pas pris l’attache des conseils régionaux, considérant que, au-delà des 

contraintes de calendrier, cela était prématuré à ce stade. Il n’en demeure pas moins, que, selon les 

décisions qui seront prises, il conviendra de les associer étroitement. 

Le présent rapport synthétise ces échanges et les propositions faites par les organismes auditionnés 

ou ayant transmis une contribution écrite. Il identifie dans des encadrés les dispositions juridiques 

(législatives ou réglementaires) qui devraient être modifiées en conséquence, et émet autant que 

faire se peut des propositions rédactionnelles. Enfin, il procède à leur analyse avec pour objectif final 

de proposer une ligne directrice pouvant aider à la prise de décision et à son explication. 

 

                                            
3 Ont ainsi été reçues les contributions écrites du ministère en charge de l’écologie (CGDD), France Grandes Cultures, CFDT Agri-Agro, 
et Confédération paysanne (brochure « Sortir des pesticides !), France Biocontrôle. 
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2.  LES POSITIONS ET PROPOSITIONS DES DIFFERENTS ACTEURS 

RESULTANT DE LA CONCERTATION MENEE PAR LA MISSION 

2.1.  Une tendance majoritaire pour un conseil stratégique global 
et facultatif qui serait basé sur le renforcement de la formation du 
Certiphyto 

Le prérequis est que le nouveau conseil stratégique global et facultatif doit être utile à l’agriculteur, 

et donc réponde à ses besoins. Pour cela, il doit être modulaire, c’est-à-dire, à la carte, en fonction 

des besoins de chacun. 

2.1.1.  Le rôle-pivot du Certiphyto : une sensibilisation individualisée du 

plus grand nombre… 

Le schéma proposé conjointement par CDAF / LCA / FNA fait l’objet d’un large soutien dans son 

principe : il est en effet jugé intéressant et acceptable par l’ensemble des autres acteurs principaux 

(JA, Coordination rurale, PCIA, CER France, CETA de France, Alliance Biocontrôle), même si les 

acteurs du conseil auraient tous préféré le maintien du caractère obligatoire. La position de la 

FNSEA est plus nuancée : si elle est favorable au principe d’un renforcement de la formation 

Certiphyto, selon des modalités différentes, elle n’est pas d’accord avec l’approche individualisée et 

obligatoire proposée, essentiellement pour des raisons de coûts pour l’agriculteur et de manque de 

conseillers disponibles.  

Ce conseil stratégique global serait en premier lieu articulé avec le volet formation du Certiphyto 

DENSA des chefs d'exploitation.  

Le 3ème module « réduction de l’usage, méthodes alternatives » de la formation collective actuelle 

serait ainsi transformée4 en un module « approche individualisée à la réduction des usages et la 

prise en compte des méthodes alternatives ». Il s’agirait d’établir une « trajectoire individuelle » de 

réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques et de recours à des alternatives, qui 

consisterait en un temps de travaux pratiques. 

Ce module d’accompagnement individualisé aurait une durée de 4h (CDAF-LCA), voire idéalement 

une demi-journée (JA). La durée globale de la formation devant restée inchangée (14 heures pour 

un primo-certificat, 7 heures pour un renouvellement), celle de l’un des autres volets (réglementaire 

pour CDAF et LCA) serait réduite. Il devrait également être réalisé à coût constant pour l’agriculteur 

(pris en charge par le fonds VIVEA, le module “trajectoire individuelle” pouvant être assimilé à des 

travaux dirigés selon CDAF).  

Le contenu de cette formation devrait faire l’objet d’un cahier des charges, qui serait à élaborer par 

le MASA en lien avec les parties prenantes (acteurs du Certiphyto et de l’ancien CSP). 

Ce nouveau module serait basé sur un auto-diagnostic obligatoire (conditionnant la délivrance du 

Certiphyto), réalisé en amont, qui permettrait de centrer la formation sur les seuls éléments jugés 

indispensables. Cet auto-diagnostic serait réalisé à l’aide des ressources (tables, abaques, guides) 

et des outils numériques (tel que par exemple « mon CSP » des chambres d’agriculture) qui seraient 

                                            
4 Pour la FNSEA, qui fait une proposition distincte présentant quelques différences avec celle de CDAF, il s’agirait d’ajouter un module 
supplémentaire portant sur de la méthodologie de projet. 
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fournis à l’agriculteur pour lui permettre de remplir une grille d’évaluation (i.e. IFT des 2 principales 

cultures5, liste des alternatives utilisées). 

Il s’agirait d’une sensibilisation individuelle à l’usage raisonné des PPP, tenant compte des 

caractéristiques propres à chaque exploitation et pouvant contribuer à l’élaboration d’un plan 

d’actions. Le Certiphyto est un bon outil pour ce faire, car il est reconnu et accepté par les 

agriculteurs. Du fait de son inclusion dans le Certiphyto, cette formation serait de facto obligatoire, 

ce qui assurerait de toucher le plus grand nombre d’agriculteurs. Cela donnerait ainsi la garantie 

que, tous les cinq ans, la plupart des chefs d’exploitations aient un moment de réflexion sur leur 

stratégie de réduction des produits phytopharmaceutiques. 

Seuls les organismes de conseil indépendants (Chambres, CER, conseillers indépendants, etc.) 

pourraient réaliser ce nouveau module de formation dans un partenariat avec les organismes de 

formation habilités. Autrement dit, les techniciens des coopératives et du négoce n’interviendraient 

pas. 

Les exploitations engagées dans des groupes de développement (GEDA, GIEE phyto, fermes 

« 30 000 », réseau DEPHY), les détenteurs d’un CSP, les exploitations en CAB, AB, HVE ou 

n’utilisant que des produits de biocontrôles sur toute leur exploitation, les exploitations engagées 

dans un dispositif d’accompagnement technique incluant une meilleure utilisation des PPP (conseil 

HVE, projets PARSADA, projets CASDAR, expérimentations sur la réduction des PPP, etc.) seraient 

exemptées de ce nouveau module de formation. 

La Coordination rurale suggère d’établir un « tronc commun » pour chaque session de formation, à 

savoir que les participants devraient constituer un groupe homogène (en fonction des territoires, des 

systèmes de production, …).  

La FNSEA n’est cependant pas d’accord avec l’approche individualisée et l’auto-diagnostic 

préalable. Elle préconise d’inclure, dans les programmes de formation collective « Certiphyto », un 

module portant sur de la méthodologie de projet (apport de méthodologie et d’outils), permettant à 

l’agriculteur de pouvoir réaliser a posteriori un auto-positionnement et travailler à un plan d’action. 

La durée de ce module, d’une heure, induirait le raccourcissement d’une heure du module relatif à 

la réduction d’usage et méthodes alternatives. 

2.1.2.  … Pour donner envie d’aller vers un conseil stratégique volontaire… 

Cette sensibilisation serait conçue comme devant être susceptible, en deuxième lieu, d’inciter les 

exploitants qui le souhaitent (donc sur une base volontaire) à aller plus loin, à savoir vers un conseil 

stratégique. 

Ce conseil devrait être global, étant donné que l’accompagnement portant sur le volet phytosanitaire 

ne doit pas être déconnecté des autres problématiques de l’exploitation qui lui sont étroitement liées, 

tant d’un point de vue agronomique qu’économique. 

Ce nouveau conseil stratégique reposerait sur une logique d’analyse des besoins de chaque 

agriculteur, du choix des leviers à améliorer, et l’élaboration d’un plan d’actions avec suivi de ce 

dernier. 

Pour CDAF, le contenu précis du conseil dépendra des leviers d’actions choisis par l'agriculteur dans 

le cadre de son plan d’actions et de ses attentes en termes d'accompagnement. Il n’est donc pas 

                                            
5 Alliance Biocontrôle estime nécessaire d’ajouter un indicateur « IFT positif de biocontrôle », ainsi que d’autre indicateurs spécifiques 
aux produits de biocontrôle – cf. sa contribution en annexe 14. 
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possible d’élaborer un cahier des charges national détaillé, susceptible de s’appliquer de la même 

façon à tout le monde. Par contre, un cadre générique, harmonisant les principaux éléments du 

conseil (durée, indicateurs économiques et environnementaux, niveau minimal de compétences des 

conseillers) serait nécessaire. 

Tous les organismes possédant un agrément conseil seraient habilités à délivrer ce conseil 

stratégique global (ainsi que le conseil de production – voir ci-après). 

A noter néanmoins que, si elle soutient la proposition d’un Certiphyto révisé, la FNA n’est pas 

favorable à un cadre national pour le conseil stratégique, dont elle questionne par ailleurs l’intérêt 

(tout comme CETA de France et le CEPRAL). Elle estime qu’il faut laisser faire les acteurs de terrain 

en fonction de leurs propres besoins, ce qui incite à privilégier le conseil ponctuel (cf. conseil de 

production ci-après). Alliance Biocontrôle va dans le même sens en prônant une logique de co-

construction de type « plan de progrès » laissant une large autonomie aux opérateurs en charge du 

conseil pour définir collectivement son contenu. 

La FNSEA est favorable à un conseil global et facultatif, mais avec une entrée collective, via la 

formation ou la participation à des groupes types CETA/GDA, GIEE, des engagements dans 

l’agroécologie, HVE ou autres cahiers des charges. Elle insiste sur la nécessité de prendre en 

compte l’économie des exploitations (intérêt de groupes composés d’agriculteurs avec des filières 

similaires pour partager entre pairs). 

La recommandation des rapports parlementaires en faveur de la création d’un ordre des phytiatres 

et d’une prescription via une ordonnance phytosanitaire, si elle est soutenue par le ministère en 

charge de l’écologie, ne rencontre pas l’adhésion majoritaire du monde agricole et comporte d’autres 

questions liées à la création d’une nouvelle profession. 

2.1.3.  … Mais qui induit une question-clé : comment rendre incitatif un 

conseil volontaire ? 

Le caractère facultatif du nouveau CSP nécessite de le rendre incitatif, au risque sinon que seule la 

minorité des agriculteurs les plus convaincus ne le réalise.  

En premier lieu, l’ensemble des acteurs suggère de modifier l’appellation de l’ancien CSP du fait de 

sa connotation désormais négative. CDAF suggère « conseil stratégique de transition », et le PCIA 

« diagnostic agronomique et stratégique ». La mission propose « conseil de transition ». 

Au-delà du changement nécessaire de dénomination, plusieurs options sont théoriquement 

envisageables : 

• Conditionner le bénéfice des certaines aides publiques à la réalisation du CSP6.  

Cette option, si elle a la faveur du ministère en charge de l’écologie, n’est cependant pas celle 

privilégiée par la profession agricole qui préfère l’incitation à la contrainte, même si la question du 

lien (voire de la conditionnalité) entre le recours à ce conseil et l’attribution d’autres aides publiques 

(notamment pour la réalisation des actions du plan d’action issu de ce conseil) pourrait se poser 

pour CDAF. 

• Donner un « bonus » ou un accès prioritaire pour le bénéfice de certaines aides 

publiques aux exploitations ayant réalisé ce nouveau conseil.  

                                            
6 La version initiale de l’article 9 du projet de loi d'orientation pour la souveraineté en matière agricole et le renouvellement des générations 
en agriculture prévoyait une telle possibilité pour le diagnostic modulaire. Cette conditionnalité a néanmoins été supprimée en première 
lecture par l’Assemblée nationale. 
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Cette option présente un double avantage : elle est privilégiée par la profession, et elle ne nécessite 

pas de disposition législative (il suffit de la décliner dans chacun des dispositifs d’aide visés). 

Elle nécessiterait néanmoins l’accord des régions en ce qui concerne les aides de la PAC relatives 

à l’installation et à la modernisation des exploitations.  

A noter que les JA ne sont pas favorables à un « bonus DJA », qui serait un élément de complexité 

supplémentaire dans un contexte de mise en place déjà compliqué du nouveau dispositif sous 

l’égide des régions. Ils préfèreraient un accès facilité aux outils de diagnostic, tel que le diagnostic 

climat de la planification écologique. 

• Alléger les « contraintes » administratives pour les agriculteurs ayant réalisé un 

conseil stratégique global.  

Cette option est évoquée par le PCIA (qui n’a pas de proposition précise à formuler) et la FNSEA 

qui suggère de passer de cinq à dix ans la durée du Certiphyto. L’allègement du régime des contrôles 

est évoqué par Alliance biocontrôles, sans plus de précisions. 

• Financer ce nouveau conseil et l’accompagnement à sa mise en œuvre. 

Cette dernière option est privilégiée par CDAF qui propose de créer un nouvel outil 

d’accompagnement des transitions, qui serait à la fois individuel et global. Il serait construit en 

articulation avec les outils « mono-enjeux » existants (diagnostic climat, AMI PARSADA, 

CLIMATERRA, plan haies, diagnostic modulaire du PLOA), avec pour objectifs : 

- d’identifier de façon simple des pistes de progrès en matière d’impact environnemental et 

économique pour l’agriculteur en fonction de son projet d’exploitation, au regard des enjeux 

de territoire et/ou de filière ; 

- de l’accompagner dans une trajectoire d’évolution de son exploitation sur différents enjeux 

(climat, phytos, etc.) qui ne soit pas encadrée par un cahier des charges contraint ; 

- de l’accompagner dans un projet réaliste techniquement et viable économiquement, en 

mobilisant l’expertise technique et économique des chambres d’agriculture et des différents 

réseaux partenaires impliqués dans les projets « mono-enjeux ». 

Le budget nécessaire est estimé à 235 M€ sur cinq ans7, pour 100 000 agriculteurs (environ 50 % 

de la population « attentiste »), soit 2 350 € / agriculteur, avec une montée en puissance 

progressive de 33 000 agriculteurs / an sur les trois premières années.  

Le PCIA aboutit à une première estimation rapide a priori moitié moindre : : 320 M€ pour 200 000 

agriculteurs, soit 1 600 € / agriculteur8, sur un pas de temps pluriannuel qui est à préciser. 

CDAF considère que les structures de conseil pourraient être les bénéficiaires directs de l’aide 

publique, ce qui limiterait la charge administrative pour l’agriculteur. Indépendamment du 

bénéficiaire de l’aide, le principe d’un reste à charge est admis par la plupart des acteurs dès l’instant 

où l’agriculteur trouve un intérêt dans la prestation. 

Le financement serait assuré par redéploiement d’une partie des crédits dédiés aux appels à projets 

des dispositifs existants9 et par mobilisation d’une enveloppe additionnelle (NDR : non chiffrée). 

                                            
7 Base de calcul de 4,5 j x 500 € pour les tâches d’identification (0,5 j), d’élaboration (1 j) et de suivi du plan d’actions (3 j) + enveloppe 
dédiée au pilotage national, régional et à l’analyse d’impact de 10 M€). 
8 Base de calcul de 100 €/h pour 4 h = 400 € en moyenne par agriculteur. 
9 Notamment : Diagnostic climat de la planification écologique (32 M€ en 2024), programme CASDAR CLIMATERRA porté par CDAF (en 
lien avec LCA, les ITA et l’enseignement agricole) (2,8 M€ sur 3 ans), accompagnement de l’axe 4 du Plan d’action stratégique pour 
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LCA, CETA de France et le PCIA privilégient également le redéploiement depuis les dispositifs 

existants. 

CDAF estime qu’il est nécessaire d’assurer la cohérence de la mise en œuvre de l’ensemble des 

dispositifs. La solution à moyen terme serait de dégager des crédits pour une ligne spécifique dédiée 

à l’accompagnement des agriculteurs. Dans l’attente, le nouveau conseil devrait être lancé et ajusté 

« en marchant » en fonction des premiers résultats des projets de pré-massification (CLIMATERRA, 

PARSADA). 

Les mécanismes de financement évoqués sont souvent le crédit d’impôt (préférence de la FNSEA, 

et de CER France, envisageable pour le PCIA) et le chèque conseil (préférence de CDAF et du 

PCIA, mais avec une divergence sur les bénéficiaires : les structures de conseil pour CDAF, les 

agriculteurs directement pour le PCIA).  

NB : la liste des différents leviers financiers potentiellement mobilisables pour inciter à la TAE a été 

dressée dans le rapport CGAAER 2302110. 

La traduction juridique de la proposition CDAF / LCA / FNA : 

• L’évolution vers un conseil stratégique global et facultatif nécessite d’abord de supprimer le 

caractère obligatoire du CSP, en abrogeant l’ensemble des dispositions contraignantes du 

CRPM, législatives et réglementaires, introduites par la loi 2018-938, l’ordonnance 2019-361, le 

décret 2020-1265 (principalement les articles L. 254-6-2, R. 254-12, R. 254-26-1, R. 254-26-2, R. 

254-26-3, R. 254-26-4) ; et corrélativement les dispositions correspondantes de l’arrêté du 

16/10/2020 relatif au référentiel de certification11 prévu à l’article R. 254-3 du CRPM pour l’activité 

« conseils stratégique et spécifique » (points C4, C5, C6, [C7], C8, C9). 

• Cette évolution implique également, soit de supprimer la définition législative du CSP actuel 

(article L. 254-6-2 du CRPM), soit de la modifier, en fonction du choix qui sera fait (un éventuel 

ancrage législatif parait inutile au vu du caractère facultatif du nouveau conseil stratégique). 

S’il était préféré de ne pas inscrire la définition du nouveau conseil stratégique dans la loi, cela pourrait se 

faire au niveau réglementaire (AM du 16/10/2020 relatifs aux référentiels de certification prévus à l’article 

R. 254-3 du CRPM). 

• Le renforcement du Certiphyto ne passerait pas par la voie législative, mais réglementaire afin 

de modifier le module « formation » et éventuellement supprimer le module « tests » (article R.254-

9 du CRPM et AM du 29/08/2016 portant création et fixant les modalités d’obtention du Certiphyto 

pour les activités « conseil » et « DENSA »), voire pour normer si nécessaire le nouveau CSP afin 

d’en harmoniser le contenu (AM du 16/10/2020 sur le référentiel de certification « conseil »). 

NDR : Il conviendra de vérifier que cette modification répond aux exigences de l’annexe I de la 

directive 2009/128/CE du 21 octobre 2009 instaurant un cadre d’action communautaire pour 

parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable. 

LCA propose la définition suivante : 

                                            
l’anticipation du potentiel retrait européen des substances actives et le développement de techniques alternatives de protection des 
cultures (PARSADA) (146 M€ en 2024) sur le transfert et le déploiement des alternatives aux substances actives menacées de retrait. 
10 https://agriculture.gouv.fr/varenne-de-leau-rapport-du-cgaaer-sur-les-cultures-resilientes-face-au-changement-climatique 
11 Le référentiel définit les exigences à respecter pour une entreprise exerçant les activités de vente / distribution ou de conseil, ainsi que 
les points de contrôle que l’organisme certificateur doit vérifier en vue de l’octroi ou du maintien de la certification, selon les modalités 
prévues par les AM du 16/10/2020. 

https://agriculture.gouv.fr/varenne-de-leau-rapport-du-cgaaer-sur-les-cultures-resilientes-face-au-changement-climatique
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« Le conseil stratégique global a pour objet de fournir aux décideurs des entreprises agricoles non soumises 

à l’un des agréments prévus à l’articles L 254-1 les éléments leur permettant de définir une stratégie globale 

de gestion écologiquement responsable de leur exploitation permettant de garantir la triple performance 

économique, environnementale et sociale de l’exploitation.  

Il porte notamment sur la protection des cultures, la fertilisation, le carbone, la biodiversité et la gestion des 

ressources. Il prend en compte le contexte de l’exploitation et l’organisation pluriannuelle de la production 

selon les débouchés et les cahiers des charges.  

Il porte à la fois sur les ressources nécessaires à la mise en production, sur l’itinéraire de production, sur 

l’optimisation de la prévention des aléas et des risques, et comporte des recommandations pour maximiser 

la biodiversité et minimiser les émissions de gaz à effet de serre dans le cadre des objectifs de production 

de l‘agriculteur.  

Ce conseil est facultatif. Il est formalisé par écrit et est conservé par l’utilisateur et par la personne agréée 

qui l’a délivré pendant une durée fixée par décret dans la limite de dix ans. ». 

R1. Entériner l’accord qui se dégage majoritairement en faveur d’un dispositif de conseil 

basé sur un renforcement du volet formation du Certiphyto, ouvrant sur la possibilité 

d’un conseil stratégique volontaire et associant l’ensemble des acteurs du conseil. La 

question d’une approche individualisée ou collective devra néanmoins être tranchée 

en amont. 

 

2.2.  Le constat partagé de rendre plus opérante et efficace la 
séparation de la vente et du conseil, mais avec des propositions 
divergentes 

Comme rappelé dans la partie I, le rapport du CGAAER avait souligné le besoin d’un conseil « du 

quotidien », tout au long de la campagne culturale annuelle, afin de résoudre les problèmes concrets 

et immédiats de l’exploitant, avec une entrée agronomique complétée par une dimension 

économique ; un conseil proche du conseil spécifique, mais plus large car non limité aux 

problématiques PPP, prodigué par les conseillers ou techniciens auxquels l’agriculteur à 

régulièrement affaire (et non pas à un conseiller externe qui viendrait une fois tous les deux ou trois 

ans). 

La reconnaissance d’un tel conseil, que LCA qualifie « de production », nécessiterait d’ouvrir la voie 

à la réintroduction des acteurs économiques au cœur du dispositif rénové. L’ex-conseil spécifique 

PPP leur serait redonné, sous une forme élargie, actant ainsi la reconnaissance de leur rôle 

incontournable sur le terrain. Il s’agit d’une demande forte de LCA, FNA et PHYTEIS, soutenue par 

la FNSEA, les JA, CDAF, Alliance Biocontrôle, France Biocontrôle et le CEPRAL... Mais à laquelle 

est fermement opposé le PCIA. La Coordination rurale, CETA de France et CER France, tout en 

privilégiant le maintien d’une SVC stricte et capitalistique, sont néanmoins ouverts à des 

aménagements conditionnés. 

Ce sujet est donc nettement moins consensuel que celui du conseil stratégique. Ainsi, si le 

principe d’un aménagement de la SVC peut être admis, les divergences sont nettes sur le niveau 

du curseur en la matière. Différentes options sont ainsi théoriquement envisageables. 
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2.2.1.  Option 1 : remplacer la séparation capitalistique par une séparation 

organisationnelle 

Afin d’aller au bout de cette logique, et s’assurer ainsi de la mise en place d’un dispositif plus 

opérationnel, LCA et FNA (en cohérence avec la position de la FNSEA, des JA et de PHYTEIS) 

proposent de remplacer la séparation capitalistique par une séparation organisationnelle. 

Cela implique d’apporter des garanties en termes de prévention des conflits d’intérêt. Pour ce faire, 

ils proposent de renforcer les agréments afin de permettre à une même entreprise d'avoir les trois 

agréments (vente aux professionnels et vente au grand public + conseil) avec une étanchéité entre 

les activités de vente et de conseil, ce qui implique le respect de certaines conditions. 

Pour LCA et FNA, les conditions suivantes (NDR : à préciser par décret) pourraient être mises en 

œuvre à cet effet :  

• Au sein des entreprises de plus de 10 salariés (les petites entreprises seraient donc 

exemptées), les vendeurs et les conseillers seraient deux personnes distinctes.  

• La facturation des deux activités de conseil et de vente serait séparée [LCA ; à signaler 

l’opposition exprimée par la FNSEA]. 

• Les conseils (stratégique global ou de production) délivrés par les conseillers seraient 

tracés. 

• Les conseillers des entreprises ayant un agrément vente et un agrément conseil 

bénéficieraient d’un niveau de compétence minimum, via la mise en place d’une formation 

complémentaire au Certiphyto [LCA]. 

• Les coopératives pourront s’engager via la signature d’une charte à accompagner leurs 

adhérents dans l’évolution de leurs pratiques (basés sur des choix techniques permettant 

une meilleure valorisation des productions en réponse aux demandes exprimées par les 

clients et dans le respect de l’environnement). Cette charte pourrait comprendre : 

o Des engagements RSE, assortis d’indicateurs de suivi12, visant la réduction de 

l’usage des produits conventionnels de protection des plantes13. 

o Sous condition de faisabilité au sein des coopératives, un système de reprise ou 

échange de PPP non utilisés pourra être mis en place (NDR : engament qui 

viendrait compléter le référentiel d’agrément de l’activité « distribution », dont le point 

D5 prévoit la collecte des emballages vides et l’information sur la collecte des produits 

non utilisables)14. Dans le même ordre d’idée, FNA envisage l’intégration des 

entreprises de négoce agricole dans une démarche RSE, qui pourrait être basée à 

terme sur le label RSE FNA actuellement en cours de construction. 

Ces mesures seraient introduites en tant que de besoin dans les référentiels d’agrément, ce qui 

permettrait de les inscrire en tant que points de contrôles pour les organismes certificateurs lors des 

audits qu’ils conduisent dans le cadre de la procédure d’agrément. 

Ces conditions complèteraient les obligations réglementaires déjà en vigueur, notamment : 

                                            
12 CER France suggère a minima l’évolution de l’IFT, voire préférentiellement un indicateur basé sur les matières actives. 
13 Cette proposition est en phase avec ce que recommandait le rapport CGAAER 22070. 
14 PPP détenus par des utilisateurs professionnels, qui ne sont plus utilisables à la suite d’une interdiction règlementaire, d’un retrait 
d'AMM, de leur mauvais état (prise en masse, produit périmé, ...), d’une contrainte pesant sur le professionnel (arrêt de culture, cahier 
des charges, ...). 
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• l’interdiction des « 3 R » (remises, rabais, ristournes) de l’article L.253-5-1 du CRPM ; 

• l’existence d’un agrément contrôlé par un organisme certificateur et par l’Etat ; 

• pour les entreprises ayant choisi la vente de PPP, l’obligation de promouvoir et faciliter la 

mise en œuvre des actions CEPP. 

Auxquelles s’ajoutent les obligations contractuelles dans le cadre des cahiers des charges clients 

des démarches filières. 

NDR: de plus, l’interdiction de la rémunération des conseillers sur la base des ventes est déjà prévue 

dans les arrêtés ministériels (AM) en vigueur. 

Les CETA et CER France préconisent de plus d’imposer des contraintes fortes de réduction de 

vente des PPP et, pour CER France, d’assurer un affichage permettant de savoir pour qui travaille 

le technicien et d’assurer une information plus claire pour les exploitants sur l’utilisation des 

différents produits. 

CETA de France, CER France et la Coordination rurale préconisent également que les engagements 

en termes de réduction d’utilisation des produits phytopharmaceutiques et d’usage de produits 

alternatifs soient traduits dans des fiches CEPP, en privilégiant une approche combinatoire 

(mobilisation de l’ensemble des leviers disponibles, sans exclure si nécessaire le recours, dûment 

justifié, aux produits chimiques). 

Traduction juridique de la proposition LCA - FNA : 

• Tout aménagement de la SVC nécessitera d’abord des modifications législatives, plus ou moins 
importantes selon l’option qui sera retenue (articles L. 254-1, L. 254-1-1, L. 254-1-2 du CRPM). 

Ainsi, dans le cas d’une séparation organisationnelle, l’article L. 254-1 pourrait être complété, en son point 
VI, comme suit : 

« VI.-L'exercice de l'activité de conseil mentionnée au 3° du II est incompatible avec celui des activités 
mentionnées aux 1° ou 2° du II ou au IV, sauf si l’organisation mise en place permet de garantir l’absence 
de conflits d’intérêts. Les conditions d’une telle exemption sont précisées par décret. » 

• Un décret préciserait les conditions en termes de prévention des conflits d’intérêts que les 
structures de vente devront obligatoirement remplir afin de pouvoir combiner vente et conseil de 
production. 

• Les arrêtés du 16/10/2020 relatifs aux référentiels de certification prévus à l’article R. 254-3 du 
CRPM pour les activités « organisation générale » (points E4, E5 et E6) et « conseils stratégique 
et spécifique » (points C2, C10, C11, C12) devraient ainsi être modifiés afin, d’une part, d’y inclure 
les points de contrôles relatifs aux conditions afférentes à la prévention des conflits d’intérêts et, 
d’autre part, de remplacer les conseils stratégique et spécifique par les conseils de transition et de 
production. 

• La définition du conseil spécifique serait remplacée par celle du conseil de production, plus large 
(moyens de production, sécurité, qualité attendue du produit, …) et annuel. Cette modification, 
comme pour le conseil stratégique global, pourrait se faire au niveau soit législatif (article L. 254-6-
3), soit réglementaire (AM du 16/10/2020 relatifs aux référentiels de certification prévus à l’article 
R. 254-3 du CRPM). L’article R. 254-26-5 devrait, dans les deux cas, être modifié également. 

LCA propose la définition suivante : 

« Le conseil de production est un conseil agronomique contextualisé et spécifique aux objectifs de 
l’exploitation et aux enjeux des territoires et des filières. Il est objectif et relatif à tous les domaines dont la 
protection des cultures.  

Le conseil de production relatif à la protection des cultures est un conseil permettant à l’agriculteur de piloter 
sa production dans toutes ses dimensions, réglementaire, moyens de protection des cultures, sécurité 
d’utilisation des produits, qualité attendue au regard des débouchés. 
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Il inclut un conseil de préconisation d’ordre préventif ou curatif notamment lutte prophylactique, variétale, 
culturale biologiques, chimiques, physiques.  

Il prend en compte les recommandations issues du conseil stratégique lorsqu’elles existent ou le rapport 
Certiphyto, le cas échéant.  

Il est formalisé par écrit, et est conservé par l’utilisateur et par la personne agréée qui l’a délivré pendant 
une durée fixée par décret dans la limite de dix ans.  

Ce conseil, délivré tout au long de l’année de production, permet de garantir à l’exploitant une production 
qui réponde aux exigences du marché tout en limitant les impacts environnementaux de la protection des 
cultures. L’objectif de ce conseil est de garantir à l’exploitant la performance économique, et 
environnementale de l’exploitation sur l’année en cours. ». 

La mission estime qu’il conviendrait d’ajouter un lien entre la définition du conseil de production et 
l’agrément : seules les entreprises répondant aux conditions inhérentes aux aménagements de la SVC 
pourraient réaliser ce conseil de production (référence à l’article L. 254-6.1, point VI modifié). 

2.2.2.  Option 1bis : une séparation organisationnelle basée sur une chaîne 

hiérarchique obligatoire 

De l’entretien qu’elle a eu avec le CEPRAL, et sans qu’il s’agisse d’une proposition formelle de ce 

dernier, la mission retient qu’il pourrait, en théorie, être utile de créer deux fonctions non pas 

parallèles placées sur le même plan (organisation « horizontale »), mais s’inscrivant dans une chaîne 

de responsabilité avec un positionnement hiérarchique au sein de l’entreprise (organisation « 

verticale »).  

Un pôle « conseil » serait ainsi rattaché directement à la Direction, avec une chaîne hiérarchique 

séparée de celle de la vente. 

La Direction établirait sa stratégie en matière de conseil et de vente des PPP, assortie d’indicateurs 

(taux de produits CMR, CEPP, taux de bio contrôle, …) et mise en œuvre par le pôle « conseil ». 

Les conseillers interviendraient en amont, dans l’élaboration des programmes de vente / utilisation 

des PPP, ainsi qu’en aval dans la vérification de la conformité et de la cohérence de leur utilisation 

par les technico-commerciaux : ces derniers ne pourraient vendre que les produits listés dans le 

programme préétabli, aux conditions prévues et validées par les conseillers ; en cas de besoin non 

prévu, lors d’un tour de plaine, ils pourraient : 

• soit adapter les conditions d’utilisation préétablies (avec enregistrement) et en référer au 

conseiller qui pourra procéder à une vérification a posteriori ; 

• soit faire valider par le conseiller la préconisation faite lorsque l’organisation le prévoit. 

En cas de problème constaté, le conseiller devrait le signaler à la Direction et une action efficace 

devrait être mise en place. 

Le pôle « conseil » devrait également faire un bilan annuel de campagne permettant de confirmer la 

bonne maitrise lors de la mise en œuvre des dispositions prévue dans le cadre de ses programmes, 

et ainsi les actualiser en vue des années suivantes. 

L’organisme certificateur (OC) contrôlerait les points suivants : 

• l’organisation et le fonctionnement de la chaîne hiérarchique ;  

• le niveau de compétence des conseillers et des technico-commerciaux, et donc de leur 

formation (initiale et continue : nombre d’heures, contenu, évaluation des formations 

continues) ;  

• la réalisation d’une veille technique et réglementaire dans l’entreprise.  
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Dans ce schéma, il conviendrait de rétablir une fiche de « vente » telle que celle qui préexistait à 

la réforme (cf. point D6 de l’AM du 25/11/2011 relatif au référentiel de certification pour l’activité « 

distribution », abrogé par l’AM du 16/10/2020). 

Traduction juridique de l’option 1 bis : 

Cette option ne nécessiterait a priori pas de modification législative, mais réglementaire (AM du 16/10/202 

relatifs aux référentiels de certification, pour ajouter ces points de contrôle. 

2.2.3.  Option 2 : un aménagement basé sur des entités juridiques distinctes 

Le PCIA propose de distinguer la préconisation (réponse à un besoin ponctuel d’utilisation d’un 

PPP), du conseil (ensemble de recommandations qui visent un objectif précis à partir d’un diagnostic 

et sont assorties d’un accompagnement). 

Concrètement, cela se traduirait par un agrément « préconisation liée à la vente », avec des 

exigences précises : 

• Création d’une société de préconisation liée à la vente séparée de la structure de vente du 

distributeur, dans laquelle le distributeur peut être l’unique actionnaire ou pas (liaison 

capitalistique autorisée). 

• Le financement du fonctionnement de la société de préconisation liée à la vente doit se faire 

uniquement par la facturation des préconisations (pas de fonctionnement lié aux activités de 

la structure de distribution). Ce qui oblige à un prix plancher par prestation de préconisation, 

sur le principe de l’autonomie financière de la société de préconisation liée à la vente. Pas 

de préconisation dans un lieu de vente d’intrants (PPP…).  

• L’entête obligatoire sur la facture de préconisation et sur la feuille de préconisation devra 

être : Préconisation liée à la vente.  

• De même que pour les deux différents types de conseil, avec les entêtes : Conseil spécifique 

séparé de la vente de produits phytosanitaires, ou Conseil spécifique Indépendance Élargie. 

Le ministère en charge de l’écologie, dans la même logique, soutient la création d’entités juridiques 

distinctes entre la vente et le conseil. 

Traduction juridique de l’option 2 : 

Cette option ne nécessiterait a priori pas de modification législative, mais réglementaire (AM du 16/10/202 

relatifs aux référentiels de certification, pour y ajouter le nouvel agrément « préconisation liée à la vente »). 

2.2.4.  Option 3 : assouplir la séparation capitalistique 

La part de capital d’une personne morale exerçant une activité de conseil détenue directement ou 

indirectement par une personne exerçant une activité de vente / distribution ou de prestation, et 

inversement, est fixée à l’article L. 254-1-1 du CRPM à hauteur de de 10 et (en cumulant) 32 %.  

Ces seuils pourraient théoriquement être augmentés afin de donner un peu plus de marge de 

manœuvre aux différents acteurs concernés pour des participations croisées.  

Si cette option pourrait être envisagée comme une solution « de repli » par PHYTEIS dans le cas 

où la séparation capitalistique ne serait pas supprimée, elle n’est cependant réellement explorée par 

aucune partie prenante (personne n’a donc réfléchi au niveau auquel les seuils pourraient être 
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fixés) ; elle est donc mentionnée par la mission comme une option théoriquement envisageable, 

sans plus d’approfondissement. 

Traduction juridique de l’option 3 : 

Cette option nécessiterait de modifier l’article L. 254-1-1 du CRPM pour augmenter les seuils. 

 

R2. Conditionner l’aménagement du principe de la séparation de la vente et du conseil à 

la mise en place de « garde-fous » pour prévenir les conflits d’intérêts, avec un 

contrôle renforcé des organismes certificateurs. 

 

3.  LES OBSERVATIONS DE LA MISSION 

3.1.  Le conseil stratégique 

Les propositions des parties prenantes, sans préjudice de leur pertinence, appellent un besoin de 

précisions et soulèvent un certain nombre de questions pratiques. 

Ainsi, concernant le nouveau module « trajectoire individuelle » de formation Certiphyto : 

• Choisir, avant d’aller plus loin, entre une approche plus individualisée ou collective de cette 

future formation. 

• Réfléchir à l’articulation concrète et opérationnelle entre l’approche plus individualisée du 

nouveau module, si elle est retenue, et celle collective du Certiphyto. A cet effet, la 

constitution de groupes homogènes (par bassin de production, par types de production, par 

problématiques) paraît nécessaire. 

• Préciser son contenu pédagogique, via un cahier des charges qui nécessitera d’être élaboré 

par la DGER avec les parties prenantes (notamment celles actuellement habilitées 

« Certiphyto »). 

La mission appelle l’attention de la DGER sur l’impact de ces deux points qui nécessiteront un 

travail conséquent d’élaboration et des délais de mise en œuvre (a minima une année scolaire). 

• Clarifier les impacts sur les deux autre volets (réglementation, santé et sécurité applicateur), 

tant en termes de durée que de contenu. Dès l’instant où tous les exploitants disposent de 

leur primo-Certiphyto, il ne serait pas illogique de réduire le format des modules 

réglementation et sécurité en les recentrant sur la diffusion d’un document présentant les 

actualisations intervenues.  

• Même si CDAF-LCA ne l’envisagent pas, et que la FNSEA tient au maintien de toutes les 

voies d’accès, la mission s’interroge sur le maintien de la voie d’accès au Certiphyto par le 

test à distance ; cette option est d’ailleurs évoquée dans Ecophyto 2030. 

• Les « conditions de la réussite » passeront également par la formation des formateurs, 

l’information des agriculteurs, et la communication aux structures de formation des dates 

d’échéance des Certiphytos. 

• Il importe que le volet formation initiale ou continue soit en cohérence avec les attentes de 

ce Certiphyto renouvelé pour la reconnaissance d’équivalence actuelle des diplômes. 
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NB : dès l’instant où le futur conseil stratégique sera rendu volontaire, la condition de sa délivrance 

pour obtenir son renouvellement du Certiphyto sera supprimée. Dès lors, il ne sera pas nécessaire 

de proroger le décret n° 2024-326 qui proroge d’un an (jusqu’au 01/05/2025) la durée de validité des 

Certiphytos arrivés à échéance. 

En ce qui concerne le conseil stratégique : 

• En premier lieu, il conviendra de préciser la cohérence, l’articulation et la plus-value du futur 

conseil de transition avec les dispositifs existants, notamment le diagnostic climat de la 

planification écologique, ou à venir tels que le diagnostic modulaire du projet de loi 

d’orientation pour la souveraineté alimentaire et agricole et le renouvellement des 

générations en agriculture. 

• Afin d’être déployé par l’ensemble des réseaux de conseil agricole et de façon homogène en 

termes de qualité de prestation, il conviendra d’apprécier la nécessité d’une démarche de 

labellisation des structures de conseil. La faisabilité sur le terrain devra néanmoins être 

évaluée au regard des moyens dont disposent les services déconcentrés du MASA 

(DRAAF). 

• Compte tenu de sa dimension globale, du poids des contrats filières et leurs cahiers des 

charges, mais également de la nécessité de mobiliser toutes les ressources et les 

compétences disponibles dans un effort collectif, le pluralisme de l’offre de conseil et de 

formation devra être respecté. 

• Un CSP facultatif risque d’avoir un impact sur HVE, dès l’instant où un certain nombre des 

exploitations certifiées l’étaient pour avoir accès au renouvellement du Certiphyto sans 

passer par le CSP, tout en ayant accès à l’écorégime du PSN et au crédit impôt. 

• Toutes les options relatives aux moyens de rendre incitatif le conseil stratégique facultatif ne 

sont pas nécessairement exclusives les unes des autres et peuvent, pour certaines, se 

compléter. A cet égard, le principe d’un « bonus » pour l’accès à certaines aides fait 

consensus et pourrait ainsi être articulé avec une fréquence allongée de renouvellement du 

Certiphyto. La question est cependant de savoir s’il faut y ajouter une aide publique 

spécifique. 

Si l’on peut légitimement s’interroger sur le financement public d’un marché concurrentiel, il n’est 

pas moins légitime de se demander s’il ne serait pas utile, de façon transitoire pour amorcer la 

dynamique de transition vers un nouveau dispositif. En effet, il paraît vraisemblable que la perception 

négative laissée par le dispositif initial risque de perdurer quelque temps, rendant difficile l’adhésion 

volontaire des agriculteurs vers un nouveau conseil stratégique dont ils ne verraient pas forcément 

l’utilité immédiate. 

Compte tenu du questionnement sur un intérêt prioritaire et généralisé du conseil stratégique pour 

la majorité des agriculteurs, il ne serait sans doute pas nécessaire de prévoir un dispositif massif. 

L’objectif d’une cible (déjà très ambitieuse) de 100 000 agriculteurs sur trois ans présentée par CDAF 

pourrait être retenue a priori ; compte tenu de l’expérience du CSP, mais également de l’acquis 

résultant de la formation rénovée du Certiphyto, il semble réaliste de partir sur la base d’une journée 

de formation à un coût de 500 €, soit un total de 50 M€ sur trois ans (16,7 M€ / an). 

En tout état de cause, si une telle aide devait être décidée, son financement ne pourrait, dans le 

contexte budgétaire actuel, provenir que d’un redéploiement à partir des dispositifs existants de la 
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planification écologique et d’Ecophyto 2030. Resterait enfin à choisir entre un crédit d’impôt ou une 

subvention. 

• La mise en œuvre d’un éventuel dispositif d’aide publique pour la réalisation du conseil 

stratégique nécessiterait, enfin, de vérifier à quel régime d’aide d’Etat (existant ou à notifier) 

il devrait être adossé [à expertiser par le MASA / DGPE et DAJ]. 

Des questions « annexes » à ne pas oublier : 

• Au-delà du financement, l’enjeu de la disponibilité d’un nombre suffisant de conseillers, avec 

un niveau de compétence ad hoc, est essentiel. 

Un conseil stratégique global nécessite de maîtriser beaucoup de facteurs, donc un panel de 

compétences large : il faut donc un certain niveau dans la structure pour former ses conseillers sur 

tous ces domaines (PPP, équilibre des sols – amendements, machinisme, semences et assolement, 

fertilisation). 

Cela nécessite en tout état de cause de mettre en place un plan de formation (avec sujet de son 

financement) initiale et continue, à la fois par l’Etat et par les acteurs professionnels ; 

Cela ne pourra se faire que progressivement, sur plusieurs années, avec un plan de montée en 

puissance à définir [DGER] et qui devra prendre en compte les éléments suivants : 

o mobiliser l’ingénierie de formation des organismes actuellement habilités à délivrer le 

Certiphyto dans son format actuel ; 

o sur un marché concurrentiel, faciliter les partenariats publics-privés pour répondre à 

la demande (renouvellement ou primo-certification) ; 

o faciliter les échanges entre pairs, ainsi qu’avec les apprenants, pour consolider 

l’acquis des compétences professionnelles. 

• Le recours aux outils numériques apparaît indispensable, tant pour les exploitants que pour 

les conseillers. 

Afin de rendre ce nouveau conseil stratégique global opérationnel et utile, il importe de laisser sa 

mise en œuvre opérationnelle à l’agriculteur et/ou au collectif auquel il appartient, qui choisirait dans 

une « boîte à outils » (à créer et mettre en ligne) des outils de diagnostic et de conseil, globaux 

lorsqu’ils existent (cf. IDEA4 de l’INRAE15) ou thématiques existants (climat, sol, eau, biodiversité, 

engrais, PPP, etc…).  

Le recours aux nombreux OAD disponibles pourrait également permettre d’apporter un appui 

important aux conseillers et aux agriculteurs, tout en compensant partiellement le manque de 

conseillers (quantitativement et qualitativement). Il en est de même pour les outils de formation 

digitale (cf. Digi-Agro16 développé sous le pilotage de l’ACTA, les fiches du Contrat de solutions17, 

et l’ensemble des ressources EcophytoPic18). 

L’utilité et l’efficacité des OAD sont en grande partie conditionnés par la mise à disposition des 

données épidémiologiques du bulletin de santé du végétal (BSV). La stratégie Ecophyto 2030 prévoit 

de renforcer ce lien. 

                                            
15 https://methode-idea.org/ 
16 https://www.acta.asso.fr/digiagro-la-formation-au-service-de-la-protection-integree-des-cultures/https://www.acta.asso.fr/digiagro-la-
formation-au-service-de-la-protection-integree-des-cultures/ 
17  https://contratsolutions.fr/ 
18 https://ecophytopic.fr/ 

https://methode-idea.org/
https://www.acta.asso.fr/digiagro-la-formation-au-service-de-la-protection-integree-des-cultures/https:/www.acta.asso.fr/digiagro-la-formation-au-service-de-la-protection-integree-des-cultures/
https://www.acta.asso.fr/digiagro-la-formation-au-service-de-la-protection-integree-des-cultures/https:/www.acta.asso.fr/digiagro-la-formation-au-service-de-la-protection-integree-des-cultures/
https://contratsolutions.fr/
https://ecophytopic.fr/
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3.2.  La séparation de la vente et du conseil 

Si l’option d’une séparation organisationnelle devait être retenue, les principales exigences 

actuellement en vigueur19 en matière d’organisation et de fonctionnement (dont certaines concourent 

à la prévention des conflits d’intérêts) pourraient être complétées par les ajouts mentionnés en bleu 

dans le texte des référentiels de certification, tels que mentionnés ci-dessous (propositions de LCA 

et FNA, du CEPRAL, et suggestions de la mission) : 

La séparation organisationnelle, pour être effective et efficace, nécessitera d’être contrôlée 

efficacement, en gage de sa crédibilité. Le rôle des OC sera donc essentiel, et devra être renforcé. 

Il conviendra donc, de façon transverse, d’ajouter dans les modalités d’audit : « Documentaire et 

contrôle sur place ». 

Dans le même ordre d’idée, il conviendra de préciser, dans les référentiels, la définition des différents 

types de conseils qui seront inclus dans l’agrément « conseil ». Les définitions proposées par LCA, 

sans préjudice d’un examen par la DAJ du MASA, pourraient utilement être reprises à cet effet. 

Le non-respect de ces éléments se traduira par une suspension ou un retrait de l’agrément, élément 

majeur de prévention des conflits d’intérêts dès lors que les OC se verraient confier des moyens 

d’actions plus importants et efficaces. 

Activité « Organisation » :  

• E2 / Organisation de l'entreprise : l'entreprise décrit précisément son organisation et définit 

son ou ses domaines d'intervention. 

Elle décrit ainsi précisément la façon dont elle a mis en place la séparation organisationnelle 

des activités de vente / distribution et de conseil, sur la base des points suivants :  

o au sein des entreprises de plus de 10 salariés, les vendeurs et les conseillers sont 

deux personnes distinctes, au sein de deux services distincts ;  

o le service « conseil » est hiérarchiquement indépendant du service « vente » ; 

o la facturation des deux activités de conseil et de vente est séparée ;  

o chacun des deux services a des objectifs distincts ; 

o des interactions sont établies entre les deux services, les objectifs du service 

« conseil » devant notamment servir dans l’élaboration du catalogue et du 

programme de campagne du service « vente » ; 

o les conseils (de transition et de production) délivrés par les conseillers sont tracés 

par écrit. 

• E7 / Les responsabilités des personnes impliquées dans l'activité agréée sont définies : un 

organigramme nominatif présente les liens hiérarchiques, les rôles et les responsabilités du 

personnel de l'activité liée aux produits phytopharmaceutiques de l'entreprise ; l'entreprise 

nomme un responsable chargé de la mise en œuvre du référentiel, ainsi qu’un coordonnateur 

des activités de conseil et de vente. Les fiches de poste des vendeurs et des conseillers font 

apparaître les objectifs du service auquel ils sont rattachés. 

Pour les petites entreprises, le CEPRAL se demande s’il ne faudrait pas, plutôt qu’une exemption 

pure et simple en termes de conditions liées à la prévention des conflits d’intérêt, prévoir des 

                                            
19 Arrêtés ministériels du 16/10/2020 relatifs aux référentiels de certification prévus à l’article R. 254-3 du CRPM pour les activités 
« organisation générale », « distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels » et « conseils stratégique 
et spécifique à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques ». 
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conditions adaptées. Dans ce cas, il conviendrait de les préciser [DGAL]. Néanmoins, en cohérence 

avec sa lettre de mission qui précise que le nouveau dispositif devra être simple et sans surcharge 

administrative, la mission s’interroge sur le rapport coût/bénéfice de dispositions adaptées au petites 

entreprises. 

Il semble par ailleurs difficile d’imposer à l’ensemble des coopératives et des entreprises de négoce 

un même schéma d’organisation interne. Les points E2 et E7 sont a priori suffisants en la matière. 

L’efficacité de la séparation organisationnelle mise en place par chaque entreprise pourra être 

vérifiée par les organismes certificateurs. 

Activité « Distribution de produits phytopharmaceutiques » : 

• Les entreprises disposant à la fois d'un agrément vente / distribution et d'un agrément conseil 

ont pris des engagements de réduction de vente et/ou d'usage des produits 

phytopharmaceutiques dans le cadre de leur politique RSE. 

• D1 / Les personnels exerçant une fonction de vente ou de délivrance ne sont pas rémunérés 

sur la base des ventes de produits phytopharmaceutiques (volume et chiffre d'affaires) : la 

rémunération des personnes exerçant une fonction de vente ou de délivrance n'est pas 

indexée sur le volume ou le chiffre d'affaires des ventes de produits phytopharmaceutiques. 

• D5 / Engagement de collecte des emballages vides de produits phytopharmaceutiques 

(EVPP) à usage professionnel et information des clients sur la collecte des produits 

phytopharmaceutiques non utilisables (PPNU). 

• Les personnels exerçant une fonction de vente ou de délivrance ont l’obligation de proposer, 

lorsqu’elle existe, une alternative aux produits phytopharmaceutiques. 

• Les agents en charge de l’activité de conseil disposent d’une compétence suffisante, attestée 

par leur formation initiale et continue. 

Le référentiel de certification pour l’activité « distribution » prévoit déjà les exigences suivantes en 

matière de CEPP qui apparaissent suffisantes : 

• D25 / Disposer d’un référent CEPP désigné auprès de l’autorité administrative en qualité de 

collaborateur principal, chargé du déploiement des CEPP au sein de l’entreprise. 

• D26 / Disposer d'un diagnostic prenant en compte chaque action standardisée existante pour 

définir le potentiel de certificats correspondant pour l'entreprise et les leviers potentiels qui 

peuvent être déployés. 

• D27 / Disposer d'un plan stratégique élaboré sur la base du diagnostic qui fixe les lignes 

directrices permettant à l'entreprise d'obtenir des CEPP ou de déployer des moyens. 

• D28 / Toute entreprise certifiée a mis en œuvre un plan de formation et un système 

d'information interne assurant que le référent CEPP connaît le dispositif, le diagnostic et le 

plan stratégique de l'entreprise en matière de CEPP. 

• D29 / L’entreprise met en place les actions visant à la réduction de l'utilisation de produits 

phytopharmaceutiques ou celles facilitant la mise en œuvre de telles actions et valorisées 

par l'obtention de CEPP, et les actions visant à leur acquisition auprès d'autres obligés. 

Le décret n° 2023-1276 du 26/12/2023 relatif à l’application du dispositif des CEPP pour la période 

2024-2025 réintroduit une amende pécuniaire (contravention de 5ème classe) si moins de 10 % des 

CEPP sont obtenus afin de satisfaire à l’obligation notifiée (NDR : la parution de ce décret semble 

être passée inaperçue pour plusieurs acteurs). 
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Activité « Conseils stratégique et spécifique à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques » : 

Si l’option d’une séparation organisationnelle était retenue, il conviendrait de revoir l’ensemble de 

cette activité, notamment en supprimant le point C1 : 

• C1 / Absence de rémunération de l'activité de conseil à l'utilisation de produits 

phytopharmaceutiques par des personnes exerçant les activités de distribution, vente, 

application ou la mise sur le marché de produits phytopharmaceutiques : l’activité de conseil 

à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques d'une entreprise n'est pas rémunérée par 

des personnes exerçant les activités de mise en vente, vente, distribution, application en 

prestation de service de produits phytopharmaceutiques ou qui mettent en marché des 

produits phytopharmaceutiques. 

3.3.  Les ajustements à apporter au cadre juridique actuel afin de 
corriger les problèmes « annexes » identifiés 

Quelle que soit l’option retenue, il conviendra de corriger les « effets de bord » du dispositif actuel :  

• Clarifier le flou juridique actuel entre le conseil spécifique et l’information d’utilisation et de 

sécurité20. 

Si l'information générale que le distributeur délivre à l'utilisateur lors de l'achat d'un PPP quant aux 

conditions d'emploi et aux risques associés à son utilisation est une obligation européenne découlant 

de la Directive 2009/128, les termes de « cible », « dose recommandée » et « conditions » (de mise 

en œuvre dans un cas, d’utilisation dans l’autre), qui sont repris à l’identique aux articles L. 254 - 6 

- 3 et L. 254-7 du CRPM, ne sont pas mentionnés dans la Directive. Ils peuvent donc a minima être 

supprimés de l’article L. 254-7 (suppression de « notamment la cible, la dose recommandée et les 

conditions de mise en œuvre »). 

• Afin de tenir compte des réalités du monde agricole, permettre les doubles mandats dans 

les organes de gouvernance (CA, bureaux) des structures de conseil (chambres d’agriculture 

notamment, voire certains ITA21) et des structures de vente/distribution (coopératives et 

entreprises de négoce), en modifiant les articles L.254-1-1 et L.254-1-2, et le point E6 du 

référentiel de certification annexé à l’AM du 16/10/2020 pour l’activité « organisation 

générale » : 

o Ajout de « IV.-Les seuils mentionnés aux I, II et III du présent article ne s’appliquent 

pas dans le cas de l’exemption prévue au premier alinéa du VI de l’article L. 254-1. » 

au L. 254-1-1 ». 

o Suppression de « sous réserve qu'elle n'exerce pas un mandat de président ou de 

membre du bureau de cet établissement, ni de membre de conseil d'administration 

de Chambres d'agriculture France » au L. 254-1-2 ». 

                                            
20 Si l'information générale que le distributeur délivre à l'utilisateur lors de l'achat d'un PPP quant aux conditions d'emploi et aux risques 
associés à son utilisation est une obligation européenne découlant de la Directive 2009/128, les termes de « cible », « dose 
recommandée » et « conditions » (de mise en œuvre dans un cas, d’utilisation dans l’autre), qui sont repris à l’identique aux articles L. 
254 - 6 - 3 et L. 254-7 du CRPM, ne sont pas mentionnés dans la Directive. Ils peuvent donc être supprimés de l’article L. 254-7. 
21 Quelques ITA disposent aujourd’hui de l’agrément Conseil (Institut technique de la betterave, ASTREDHOR). Selon l’ACTA, une 
question se pose sur la composition des instances de gouvernance pour respecter la séparation décisionnelle des entreprises. Cela 
concerne l’institut ASTREDHOR : il y a un risque que sa gouvernance soit considérée comme non conforme à l’exigence de séparation 
des instances, car certains de ses administrateurs ont soit un complément d’activité au commerce de végétaux par la vente de produits 
de biocontrôle aux particuliers, soit une activité de paysagiste avec application de produits phytosanitaires, ces activités étant considérées 
comme incompatibles avec l’activité de conseil. 



CGAAER n° 24050  Page 28/115 

NB : le calendrier des élections aux chambres (début 2025) implique que les listes se constituent en 

septembre, donc les sujets gouvernance et ETA doivent être réglés avant. 

• De même, supprimer l’interdiction d’exercer des activités accessoires telles que les 

prestations de services des ETA, soit de façon générique, soit uniquement pour les 

responsables de chambres d’agriculture, en modifiant l’article L.254-1 et à l’article L254-1-

3 : 

o soit de façon générique : suppression de la référence au point 2° du II ou au IV de 

l’article L. 251-1. 

o soit uniquement pour les responsables de chambres d’agriculture : ajout de « sauf en 

ce qui concerne une personne membre d'un organe d'administration d'un 

établissement mentionné à l'article L. 510-1 » au VI de l’article L. 254-1.  

• Si l’option d’une séparation organisationnelle n’était pas retenue, dans une nécessaire 

approche de complémentarité des solutions22, autoriser les coopératives et les entreprises 

de négoce ayant opté pour le conseil à vendre des produits de biocontrôle (le dispositif de 

séparation vente conseil vise les PPP au sens large, c’est-à-dire disposant d’une AMM, qui 

incluent les produits de biocontrôle ; l’interdiction porte donc également sur ce type de 

produits : cf. note de bas de page n° 43, p. 32, du rapport n° 22070 du CGAAER).  

Cela nécessite de modifier l’article L. 254-1 en ajoutant, en son point I, « à l’exception des produits 

de biocontrôle qui sont exclus des présentes dispositions ». Le point I définissant le champ 

d’application de l’article et non pas les produits phytopharmaceutiques (dont la définition relève du 

règlement 1107/2019), la mission estime qu’une telle modification est possible. 

• Clarifier la situation des fiches CEPP des coopératives et du négoce en attente de validation 

ou refusées du fait de la SVC (cf. notamment celles liées à HVE ou basées sur des OAD). 

• Améliorer la prise en compte des produits de biocontrôle dans les fiches CEPP. Alliance 

Biocontrôle suggère les modifications suivantes : 

o Afin d’avoir plus de produits de biocontrôle disposant d’approches standardisées, 

délivrer de manière forfaitaire une action CEPP de base dès l’inscription dans la liste 

des produits de biocontrôle, avec un niveau qui pourrait être amélioré par la suite 

après passage en commission d’évaluation (il y a en effet un décalage dans le temps 

entre l’AMM et la reconnaissance CEPP). 

o Tenir compte, dans les fiches, des itinéraires techniques-types (standards fixés par 

la commission CEPP, nécessitant ensuite d’être déclinés par les conseillers sur le 

terrain). 

Dans le même ordre d’idée, France Biocontrôle estime que ce devrait être la nature du 

produit (via son inscription à la liste des produits de biocontrôle), et non l’existence d’une 

fiche action CEPP, qui devrait déterminer la possibilité ou non de faire de la promotion. Il 

propose ainsi de faciliter l’obtention de CEPP par équivalence pour des produits 

techniquement équivalents. 

                                            
22 Association de l’ensemble des leviers dans une démarche globale de réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. Cf. 
les 4 piliers mentionnés pas PHYTEIS : l’agronomie digitale (pilotage plus précis des traitements, constitution de la base de données 
phyto data en France et bientôt dans l’UE), les biotechnologies (sur les bio-agresseurs), les biosolutions (bioprotection : le biocontrôle, 
mais également les nouvelles technologies telles que les ARN, les biostimulants), sans exclure la phytopharmacie conventionnelle. 
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• S’assurer que le cadre juridique puisse accompagner les transitions et ne constitue pas en 

soi un frein aux innovations technologiques qui ne vont faire que s’accélérer. A cet égard, le 

cas de Xarvio healthy fields23 a été mentionné à la mission : il s’agit d’une prestation de 

service visant à développer un nouveau modèle économique dans lequel le prestataire 

apporte une garantie de résultat à l’agriculteur sur la base d’une approche combinatoire 

(avec réduction de l’utilisation des PPP). Cette offre, développée en partenariat avec 

l’ADEME dans le cadre de l’économie de la fonctionnalité et pour laquelle un dossier a été 

déposé au titre de France expérimentation, est confrontée à un frein juridique. En effet, la 

DGAL estime que l’agriculteur devrait disposer d’un agrément « applicateur » car il agirait en 

tant que prestataire de service. 

• Enfin, il importe de rappeler que les DROM et les personnes agréées relevant de la catégorie 

des microentreprises bénéficient d’un calendrier spécifique pour la mise en œuvre de la 

réforme, à savoir que cette dernière s’appliquera à eux au 01/01/2025 (article 4 de 

l’ordonnance n° 2019-361 et article 2 du décret n° 2020-1265). Compte tenu de l’évolution 

générale en cours, il importe de reporter cette échéance pour eux, dans l’attente du futur 

cadre juridique. 

 

R3. Faire le choix d’un cadre juridique souple, facilement adaptable aux besoins du terrain. 

Pour ce faire, l’asseoir sur une base réglementaire, en limitant au strict minimum les 

dispositions de nature législative. 

 

R4. Prévoir une phase transitoire de neuf à douze mois pour l’élaboration et la mise en 

place opérationnelle du nouveau dispositif, suivi d’une phase de montée en charge 

progressive qui pourrait être de deux ans. 

 

                                            

23 https://www.xarvio.com/fr/fr/products/healthy-fields.html 
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CONCLUSION 

La concertation conduite par la mission permet de dessiner un chemin vers un dispositif rénové et 

plus opérant, dont les grandes lignes peuvent être synthétisées comme suit. 

L’objectif de contribution à la réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques est 

confirmé et doit rester la boussole des évolutions proposées. 

Le nouveau dispositif doit partir du besoin des agriculteurs, et donc du conseil de production « du 

quotidien » avec lequel s’articulerait, si nécessaire et au libre choix de l’exploitant, un conseil 

stratégique. Il convient donc d’inverser la logique qui prévalait jusqu’à présent, dont la porte d’entrée 

était le conseil stratégique. 

Le conseil de production, par nature facultatif, intègrerait le conseil spécifique en l’élargissant aux 

problématiques agronomiques et économiques. Ce conseil de production serait prodigué par les 

conseillers / techniciens des structures collectives avec lesquelles l’agriculteur travaille au quotidien. 

Dans le cadre de ces collectifs, le choix du recours à l’un ou à l’autre de ces deux types de conseil, 

voire aux deux, serait laissé aux agriculteurs. 

Cette reconnexion entre un conseil stratégique et un conseil de production impliquerait le retour des 

acteurs économiques (vente, distribution) dans le dispositif, et donc un aménagement du principe 

de la SVC. 

Cet aménagement serait encadré afin de prévenir les risques de conflits d’intérêts. A cet effet, 

l’agrément des entreprises de vente et de distribution serait modifié pour permettre à celles qui le 

souhaitent d’avoir les deux types d’agrément vente/distribution et conseil, sous couvert du respect 

de conditions spécifiques. Ces conditions seraient ajoutées dans les cahiers des charges contrôlés 

et certifiés par les organismes certificateurs, avec par conséquent l’ajout des points de contrôles 

afférents. Le corollaire d’une telle évolution serait le renforcement du rôle des organismes 

certificateurs qui réaliserait des contrôles non plus uniquement documentaires, mais également in 

situ. 

Le conseil stratégique rénové interviendrait en complément, et non plus en pierre angulaire du 

nouveau dispositif. Il serait conçu en deux temps complémentaires : 1/ la formation collective 

obligatoire du Certiphyto serait renforcée par un volet complémentaire, afin de sensibiliser 

l’ensemble des agriculteurs sur les enjeux de réduction des PPP et de recours à des alternatives ; 

2/ un approfondissement, via un conseil stratégique global facultatif, serait ensuite proposé afin 

d’offrir aux agriculteurs la possibilité d’avoir un diagnostic et un plan d’actions individualisé pour 

s’engager dans la transition agro-écologique. 

Le conseil stratégique global ne serait pas encadré par un cahier des charges prescriptif élaboré au 

niveau national, mais par un cadre générique souple à préciser localement dans une logique de 

territorialisation de la mise en œuvre. Il serait construit au cas par cas pour répondre aux propres 

besoins de chaque agriculteur, qui ferait appel pour ce faire aux structures de son choix (conseil 

indépendant ou collectifs divers, y compris coopératives ou entreprises du négoce dans le cadre de 

cahiers de charges les liant aux agriculteurs et aux entreprises clientes de l’aval). 

Pour rendre incitatif le conseil stratégique global, un accès privilégié ou un bonus à certaines aides 

serait octroyé aux agriculteurs concernés. Compte tenu de la perception négative du précédent 

conseil stratégique, une aide financière de l’Etat pourrait s’avérer utile pendant une phase transitoire, 

afin d’amorcer le démarrage et la montée en puissance du nouveau conseil stratégique global. 
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Passée cette phase transitoire, ce conseil s’inscrirait dans le cadre d’un marché de prestation 

concurrentiel.  

La traduction juridique de ce dispositif serait relativement limitée en matière législative : 

• suppression de toutes les dispositions législatives et réglementaires rendant obligatoire le 

CSP, et éventuellement remplacement par la définition législative d’un conseil stratégique 

global et d’un conseil de production ; 

• ajout par décret des conditions que les structures de vente devront obligatoirement remplir afin 

de pouvoir prodiguer le conseil de production ; 

• modification des arrêtés ministériels relatifs à l’agrément des entreprises, afin d’aménager la 

SVC en intégrant des points de contrôle relatifs aux conditions précitées et le renforcement du 

rôle des OC en matière de contrôle. 

En tout état de cause, la conception et la mise en œuvre opérationnelle d’un tel dispositif rénové 

nécessitera une phase transitoire, dans une logique de montée en en puissance progressive. 
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Annexe 1 : Lettre de mission 
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Annexe 2 : Liste des personnes rencontrées 
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Annexe 3 : Liste des sigles utilisés 

 

AB  Agriculture biologique 

ACTA Association de coordination technique agricole 

AFNOR Association française de normalisation 

AM Arrêté ministériel 

AMM Autorisation de mise sur le marché 

BSV Bulletin de santé végétale 

CA Conseil d’administration 

CASDAR Compte d'affectation spécial « Développement agricole et rural » 

CDAF Chambre d’agriculture France 

CEPP Certificat d’économie des produits phytopharmaceutiques 

CEPRAL Association des organismes certificateurs des domaines agro et alimentaire 

CER France  Réseau de conseil et d’expertise comptable 

CETA Centre d’étude technique agricole 

CGAAER Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux 

CRPM Code rural et de la pêche maritime 

CSP Conseil stratégique phytopharmaceutique 

DAJ Direction des affaires juridiques 

DENSA Décideur en entreprise non soumise à agrément 

DGAL Direction générale de l’alimentation 

DGER Direction générale de l’enseignement et de la recherche 

DGPE Direction générale de la performance économique et environnementale des 
entreprises 

DRAAF  Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

DROM Départements et régions d’Outre-mer 

ETA Entreprise de travaux agricoles 

FNA Fédération du négoce agricole 

FNSEA Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles 

GEDA Groupe de développement agricole 

GIEE Groupement d’intérêt économique et environnemental 

HVE Haute valeur environnementale 

INRAE Institut national de la recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement 

IFT Indice de fréquence de traitement phytosanitaire 

JA Jeunes agriculteurs 

LCA La coopération agricole 
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MASA Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

OAD Outil d’aide à la décision 

OC Organisme certificateur 

ONVAR Organisme national à vocation agricole et rurale 

PAC Politique agricole commune 

PARSADA Plan d’action stratégique pour l’anticipation du potentiel retrait européen des 
substances actives et le développement de techniques alternatives de protection 
des cultures 

PCIA Pôle du conseil indépendant en agriculture 

PHYTEIS Organisation professionnelle qui fédère les industriels de la filière 
phytopharmaceutique. 

PPP Produits phytopharmaceutiques 

PSN Plan stratégique national 

RSE  Responsabilité sociétale des entreprises 

SVC  Séparation de la vente et du conseil des produits phytopharmaceutiques 
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Annexe 4 : Contributions écrites de CDAF 
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Annexe 5 : Contribution écrite de LCA 
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Annexe 6 : Contribution écrite de FNA 
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Annexe 7 : Contribution écrite de la FNSEA 
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Annexe 8 : Contribution écrite du PCIA  
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Annexe 9 : Contribution écrite de InVivo 
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Annexe 10 : Contribution écrite de France Grandes Cultures 
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Annexe 11 : Contribution écrite de la Confédération paysanne 
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Annexe 12 : Contribution écrite du MTECT / CGDD  

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 98/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 99/115 

Annexe 13 : Contribution écrite de la CFDT AGRI-AGRO 
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Annexe 14 : Contribution écrite d’Alliance Biocontrôle 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 102/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 103/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 104/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 105/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 106/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 107/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 108/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 109/115 

 

  



 

CGAAER n° 24050  Page 110/115 

Annexe 15 : Contribution écrite de France Biocontrôle 
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